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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ÉCONOMIQUE ET COMMERCIAL ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE

La République argentine et le Royaume hachémite de Jordanie (ci-après dénommés 
« les Parties »), souhaitant élargir et diversifier davantage leurs relations économiques, 
commerciales et d'investissement, sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Les Parties prennent toutes les mesures nécessaires, conformément à leurs lois et 
règlements internes, pour promouvoir, faciliter et développer la coopération économique 
et commerciale entre les deux pays.

Article 2

Les Parties s'accordent l'une l'autre le traitement de la nation la plus favorisée 
concernant l'exportation et l'importation de produits entre leurs pays respectifs, 
conformément à l'article 1 de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(Accord « GATT », 1994).

Les dispositions du paragraphe ci-dessus ne s'appliquent pas :
- aux avantages, faveurs, privilèges et immunités accordés maintenant ou par la 

suite par l'une ou l'autre Partie à l'un de ses pays voisins en vue de faciliter les échanges à 
leurs frontières;

- aux avantages, faveurs, privilèges et immunités accordés ou qui peuvent être 
accordés à l'avenir par l'une ou l'autre Partie en raison de sa participation à des zones de 
libre échange, des unions douanières ou d'autres accords économiques;

- aux avantages dans le cadre d'accords commerciaux établis conformément aux 
« clauses d'habilitation » de l'Accord du GATT de 1994 (Décision L/4903 du 
28 novembre 1979).

Article 3 

Les Parties conviennent que, lorsque cela est requis pour certains types de produits, 
des licences d'importation et d'exportation sont accordées conformément aux lois et 
règlements en vigueur dans leurs pays respectifs. Les licences sont accordées selon des 
conditions générales au moins aussi favorables que celles accordées à tout autre pays, 
conformément aux dispositions de l'article 2 du présent Accord.
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Article 4

Dans le cadre du présent Accord, l'organe compétent de chaque pays émet, lorsque 
cela est requis, un « Certificat d'origine » pour les produits originaires de cette Partie 
destinés à être exportés dans l'autre Partie.

Article 5 

L'importation et l'exportation de biens et de services est effectuée conformément au 
présent Accord et aux lois et règlements en vigueur dans les pays respectifs, 
particulièrement en conformité avec les dispositions des accords de l'OMC et sur la base 
des contrats à conclure entre les personnes physiques et morales des deux pays.

Aucune Partie ne peut être tenue responsable des dommages, en rapport avec les 
personnes physiques ou morales, qui peuvent survenir en raison de ces contrats et 
transactions commerciales.

Article 6

Tous les paiements encourus dans le cadre du présent Accord sont effectués dans une 
monnaie librement convertible conformément aux lois et règlements des Parties.

Article 7

Les Parties s'efforcent de soutenir le développement du commerce entre leurs deux 
pays, y compris la création de co-entreprises, de centres de commerce et de toute autre 
forme ou moyen de coopération dont elles peuvent convenir.

Article 8 

Les Parties autorisent, conformément aux lois et règlements en vigueur dans chaque 
pays, l'importation et l'exportation temporaires de produits spécifiques hors droits de 
douane, taxe sur la valeur ajoutée, droits d'accise, droits d'achat ou de toute autre taxe 
similaire. Ces produits comprennent :

a) les échantillons commerciaux et le matériel publicitaire dépourvus de toute 
valeur commerciale, conformément à la Convention de Genève de 1952, pour en faciliter 
l'importation;

b) les articles importés de façon temporaire et destinés aux foires commerciales et 
aux expositions;

c) les conteneurs et emballages spéciaux à retourner, utilisés dans le commerce 
international.

Article 9

Le présent Accord est sans incidence sur les droits des Parties à introduire toute 
mesure nécessaire en vue de protéger la sécurité ou les intérêts nationaux, la santé 
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publique, les ressources environnementales nationales non renouvelables et le patrimoine 
culturel et archéologique national, à prévenir les épidémies et les épizooties et à appliquer 
les autres mesures prévues aux articles XX et XXI de l'Accord du GATT de 1994, et les 
articles XIV et XIV bis de l'AGCS.

Article 10

Chaque Partie peut adopter un mécanisme de sauvegarde, comme la prise de mesures 
appropriées contre les pratiques inéquitables ou les produits subventionnés importés de 
l'autre Partie, en imposant des droits antidumping et compensateurs ou en permettant la 
protection temporaire des filières internes affectées par l'augmentation brusque ou les 
pratiques inéquitables dans les importations et le dumping de la part de l'autre Partie. Ces 
mesures sont prises conformément aux lois en vigueur dans chaque Partie, à condition 
qu'elles soient conformes aux dispositions des accords pertinents de l'OMC.

Article 11

Pour ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle qui peuvent résulter du 
présent Accord, les Parties conviennent d'appliquer l'Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Annexe 1C à l'Accord de Marrakech, 
créant l'OMC).

Article 12

Les Parties conviennent de créer une Commission mixte argentino-jordanienne de 
coopération commerciale et économique pour faciliter la mise en œuvre du présent 
Accord. La Commission se réunit à la demande de l’une ou de l’autre Partie, en 
alternance dans les deux pays.

La Commission doit, notamment :
- passer en revue la mise en œuvre du présent Accord et examiner les mesures qui 

peuvent être prises en vue de se conformer à ses dispositions.
- discuter des questions relatives à la promotion et au développement des relations 

commerciales, économiques et d'investissement entre les Parties.
- étudier les moyens de promouvoir et de diversifier les relations commerciales et 

économiques, y compris dans les domaines industriel et de l'investissement, et identifier 
de nouveaux domaines pour cette coopération.

- se consulter sur tous les problèmes qui peuvent surgir au cours des relations 
économiques et commerciales entre les Parties.

La Commission soumet aux Parties rapports et recommandations sur les questions ci-
dessus sur la base du consentement mutuel.
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Article 13 

Le présent Accord n'affecte en rien les droits et les obligations résultant de tout autre 
accord, convention ou traité international existant déjà conclu par l'une des Parties avant 
l'entrée en vigueur du présent Accord.

Article 14

Le présent Accord peut être révisé ou modifié par un accord écrit entre les Parties.
Toute modification du présent Accord entre en vigueur dans les conditions prévues à 

l'article 16.
La révision ou les modifications au présent Accord n'affectent pas la validité des 

contrats signés entre les personnes physiques ou morales des Parties conformément à ses 
dispositions.

Article 15

Tout différend né de l'interprétation ou de l'application du présent Accord est réglé 
par la voie de la négociation entre les Parties.

Si les Parties ne parviennent à aucun accord, le différend est réglé par les moyens 
acceptables en vertu du droit international.

Article 16

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par 
lesquelles les Parties se seront informées, par la voie diplomatique, que les conditions 
internes nécessaires pour son entrée en vigueur ont été satisfaites.

Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans, et est renouvelé 
automatiquement pour des périodes successives d'un an, à moins d'être dénoncé par l'une 
ou l'autre Partie par les voies diplomatiques au moins trois mois avant l'expiration de la 
période en cours.

FAIT à Buenos Aires, le 22 octobre 2008, en deux copies originales, en langue 
anglaise, les deux copies faisant également foi.

Pour la République argentine :
JORGE ENRIQUE TAIANA

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte

Pour le Royaume hachémite de Jordanie :
S.E. AMER AL-HADIDI

Ministre de l'industrie et du commerce
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